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REPRISE DE L'AIDE HUMANITAIRE ET ECONOMIQUE

BILATERALE DU CANADA AU GUATEMAL A

Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, le très honorable Joe -Clark et l'honorable
t]onique Landry, ministre des Relations extérieures, ont
annoncé aujourd'hui l'intention du gouvernement de
rétablir le programme d'aide bilatérale au Guatemala .

Ti . Clark a indiqué qu'il enverrait une mission de
fonctionnaires au Guatemala au début de 1988 pour
entamer des discussions avec le gouvernement
guatemaltèque afin de déterminer les utilisations les
plus efficaces et les plus appropriées de l'aide du
Canada, et de garantir qu'elle atteindra ceux qui en

ont le plus besoin .

Ti . Clark a déclaré que la décision de
reprendre l'aide bilatérale constituait une réponse
directe aux besoins urgents sur les plans économique et
social des pauvres qui représentent la majorité de la

population du Guatemala . Cette décision reflète égale-

ment l'engagement global du Canada d'orienter son aide
vers les groupes les plus défavorisés .

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures
a indiqué que la reprise, dans le contexte actuel, de
ce programme d'aide bilatérale était une manifestation
concrète du soutien du Canada au processus de paix en
Amérique centrale, et qu'elle reflétait notre convic-
tion que l'instauration de la paix et de la démocratie
suppose nécessairement l'engagement d'améliorer les
conditions de vie économiques et sociales de l'ensemble

de la population de l'Amérique centrale .
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En 1981, le Canada a suspendu la planifica-
tion de nouveaux projets d'aide bilatérale au Guatemala
parce que les difficultés internes y entravaient l'exé-
cution efficace du programme . Des inquiétudes quant â
la sécurité du personnel chargé de dispenser cette aide
et la préoccupation découlant de la violation systéma-
tique des droits de l'homme par des gouvernements mili-
taires successifs ont empêché la reprise du programme .
Le décaissement des fonds affectés â des projets déjà
adoptés s'est poursuivi, des ONG et d'autres mécanismes
d'assistance continuant d'assurer un financement .

La question du respect des droits de la
personne au Guatemala continue de préoccuper le
Canada . Le gouvernement canadien partage l'opinion de
nombreux observateurs, y compris de certains groupes
guatémaltèques de défense des droits de la personne,
selon laquelle la violation de ces droits a considéra-
blement diminué depuis l'entrée en fonction du prési-
dent Cerezo .

L'annonce de la reprise du programme d'aide
bilatérale au Guatemala survient à quelques jours de la
tournée de M . Clark en Amérique centrale . Il séjour-
nera au Guatemala, au Salvador, au Honduras, au
Nicaragua et au Costa Rica du 21 au 28 novembre
prochain .
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